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Le trust est fréquemment utilisé, dans le monde anglo-saǆoŶ, d’aďoƌd pouƌ tƌaŶsŵettƌe uŶ 
patƌiŵoiŶe, ŶotaŵŵeŶt des paƌts d’uŶe eŶtƌepƌise faŵiliale, eŶ eŶ assuƌant le maintien dans le 

ĐeƌĐle faŵilial suƌ plusieuƌs gĠŶĠƌatioŶs aloƌs Ƌu’uŶ « vrai » legs permettrait notamment aux 

lĠgataiƌes d’aliĠŶeƌ les ďieŶs. 
  
  

THE TRUST LAW 
  
  
Une tradition précise que des chevaliers britanniques partis à la croisade et inspiré d’uŶe 
institution du droit islamique, le waqf,elle-même héritière du droit romain, auraient créé des 
tƌusts afiŶ d’oƌgaŶiseƌ la gestion du patrimoine. 
  
Il est par ailleurs traditionnel  de préciser que le trust est une institution juridique constituée par 
l’eŶseŵďle des ƌelatioŶs juƌidiƋues ƌĠsultaŶt de la dĠĐisioŶ ;iƌƌĠvoĐaďle ou pasͿ d’uŶe peƌsoŶŶe 
créant le trust (le constituant ou settlor) de confier des biens à un tiers (le gestionnaire ou 
tƌusteeͿ Ƌui les ĐoŶtƌôle ;de ŵaŶiğƌe disĐƌĠtioŶŶaiƌe ou eŶĐadƌĠeͿ daŶs l’iŶtĠƌġt d’uŶ ďĠŶĠfiĐiaiƌe 
;ou daŶs uŶ ďut dĠteƌŵiŶĠ, paƌ eǆeŵple ĐaƌitatifͿ ĠveŶtuelleŵeŶt avaŶt d’eŶ tƌaŶsfĠƌeƌ la 
propriété, et éventuellement sous conditions, à un attributaire (une même personne pouvant 
être constituant, bénéficiaire et/ou attributaire). 
  
Le tƌust Ŷ’est pas uŶe eŶtitĠ juƌidiƋue et Ŷ’a pas de peƌsoŶŶalitĠ ŵoƌale. 
  
Il Ŷe s’agit pas ŶoŶ plus d’uŶ ĐoŶtƌat doŶt il diffğƌe ŶotaŵŵeŶt paƌĐe Ƌu’il Ŷe suppose pas 
d’aĐĐeptatioŶ du ďĠŶĠfiĐiaiƌe et paƌĐe Ƌu’il Ŷe peƌŵet, eŶ pƌiŶĐipe, pas au ĐoŶstituaŶt d’agiƌ eŶ 
justice contre le gestionnaire, possibilité dont bénéficie, en revanche, le bénéficiaire. 
  
Outre ces trusts dits familiaux ou dynastiques, une autre utilisation traditionnelle est le trust 
caritatif qui se distingue de la fondation (qui suppose une donation classique) notamment parce 
Ƌu’il peƌŵet au ĐoŶstituaŶt de ĐoŶseƌveƌ à soŶ pƌofit ;ou à Đelui d’uŶ tieƌs Ƌu’il ĐhoisitͿ des 
revenus issus des biens placés dans le trust. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Trust_law
http://fr.wikipedia.org/wiki/Waqf
http://fr.wikipedia.org/wiki/Waqf
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ReĐoŶŶus paƌ de Ŷoŵďƌeuǆ dƌoits ĠtƌaŶgeƌs, les tƌusts Ŷ’oŶt pas d’ĠƋuivaleŶt ƌĠel daŶs le dƌoit 
fƌaŶçais pouƌ leƋuel il peut ġtƌe ĐoŶtƌaiƌe à l’oƌdƌe puďliĐ. 
  
Le trust est en effet un ŵoǇeŶ pouƌ uŶe peƌsoŶŶe phǇsiƋue d’oƌgaŶiseƌ sa suĐĐessioŶ ŵġŵe suƌ 
plusieurs générations, ce qui est contraire au principe de liberté individuelle fondée par les pères 
fondateurs du code civil. 
  
Le Đode Đivil pƌotğge d’aďoƌd la liďeƌtĠ et les dƌoits de l’hĠƌitieƌ desĐeŶdaŶts avaŶt les dĠsiƌs du 
décédé. 
  

LES TRAITÉS INTERNATIONAUX 
  
  
Un certain nombre de traités internationaux concernant directement ou indirectement le trust 
ont été initiés par la conférence de la Haye 
  

§               Convention de La Haye du 1er août 1989 sur la loi applicable aux successions à cause de 
mort 

§               Convention de La Haye du 5 octobre 1961sur les conflits de lois en matière de forme des 
dispositions testamentaires 

§               Convention de La Haye du Ϯ oĐtoďƌe ϭ97ϯ suƌ l’adŵiŶistƌatioŶ iŶteƌŶatioŶale des 
successions, 

§               Convention du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au trust et à sa 
reconnaissance, 

A Đe jouƌ, Đe tƌaitĠ Ŷ’est eŶtƌĠ eŶ vigueuƌ Ƌue daŶs uŶe douzaiŶe de paǇs (cliquer ) 

  
La convention de la Haye (en anglais cliquer) définit le trust de la manière suivante : 

  
Article 2 

Aux fins de la présente Convention, le terme « trust » vise les relations juridiques créées par une 
personne, le constituant - par acte entre vifs ou à cause de mort - lorsque des biens ont été 
placés sous le contrôle d'un trustee dans l'intérêt d'un bénéficiaire ou dans un but déterminé. 

Le trust présente les caractéristiques suivantes : 

a) les biens du trust constituent une masse distincte et ne font pas partie du patrimoine 
du trustee ; 

b) le titre relatif aux biens du trust est établi au nom du trustee ou d'une autre personne pour le 
compte du trustee ; c) le trustee est investi du pouvoir et chargé de l'obligation, dont il doit 
rendre compte, d'administrer, de gérer ou de disposer des biens selon les termes du trust et les 
règles particulières imposées au trustee par la loi. 

Le fait que le constituant conserve certaines prérogatives ou que le trustee possède certains 
droits en qualité de bénéficiaire ne s'oppose pas nécessairement à l'existence d'un trust. 

  

http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=62
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=62
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=40
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=40
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=83
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=83
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=59&zoek=trust
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.text&cid=59&zoek=trust
http://www.hcch.net/index_fr.php?act=conventions.status&cid=59
http://en.wikipedia.org/wiki/Hague_Convention_on_the_Law_Applicable_to_Trusts_and_on_their_Recognition
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LE TRUST EN DROIT EUROPÉEN 
  
  

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’État oŶt soit ƌeĐoŶŶu les tƌusts ĠtƌaŶgeƌs Đoŵŵe ĠlĠŵeŶt de leuƌ dƌoit 
interne soit créer des réglementations semblables à celle du trust. 
  
  
Au Ŷiveau de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, le règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
ŵatiğƌe Đivile et ĐoŵŵeƌĐiale, ƌeĐoŶŶait le tƌust Đoŵŵe uŶ aĐteuƌ de dƌoit positif daŶs l’uŶioŶ et 
l’article 59-3 précise que pour déterminer si un trust a son domicile sur le territoire d'un État 
membre dont les tribunaux sont saisis, le juge applique les règles de son droit international privé. 
  
Par ailleurs, le règlement donne une compétence exclusive auǆ tƌiďuŶauǆ de l’État de 
ĐoŵpĠteŶĐe pƌĠvu paƌ l’aĐte ĐoŶstitutif. 
  
23 4. Le tribunal ou les tribunaux d'un État membre auxquels l'acte constitutif d'un trust attribue 
compétence sont exclusivement compétents pour connaître d'une action contre un fondateur, un 
trustee ou un bénéficiaire d'un trust, s'il s'agit des relations entre ces personnes ou de leurs droits 
ou obligations dans le cadre du trust. 

  
  

LE TRUST EN DROIT CIVIL 
  

Le dƌoit iŶteƌŶe fƌaŶçais Ŷe doŶŶe pas dĠfiŶitioŶ du tƌust Ƌu’il ĐoŶsidğƌe Đomme un pacte de 
succession future mais la jurisprudence reconnait la validité des trusts étrangers non contraire à 
l’oƌdƌe puďliĐ iŶteƌŶe. 

Le tƌust ĐoŶtƌevieŶt au pƌiŶĐipe de l’autoŶoŵie de la voloŶtĠ des hĠƌitieƌs et à l’iŶteƌdiĐtioŶ du 
pacte sur succession future. 

Le tƌust ĐoŶtƌevieŶt à l’iŶteƌdiĐtioŶ du paĐte suƌ suĐĐessioŶ futuƌe 
En cas présence de trust successoral non reconnu en tant que trust, la cour de cassation 
appliƋue les ƌğgles fƌaŶçaises d’oƌdƌe puďliĐ 
a) La réserve se calcule, dans les successions internationales, sur chaque masse de biens 
soumise à une loi différente 
ď) Le Đonstituant d’un trust rĠalise une donation indirecte 
c) Un juge des tutelles doit déterminer les droits et obligations du trust à l'égard du mineur, 
d) Le juge français doit rechercher si le trust étrange  porte atteinte à des rğgles d’ordre puďliĐ 
e) Un trust Ġtranger non Đontraire à l’ordre puďliĐ français est valide 

Depuis , peu la cour de cassation commence à reconnaitre les trusts sous certaine conditions  

  
La libertĠ d’oƌgaŶiseƌ uŶe suĐĐessioŶ paƌ le ĐoŶstituaŶt liŵite la liďeƌtĠ des ďĠŶĠfiĐiaiƌes et Đe 
d’autaŶt plus Ƌue le tƌustee peut ġtƌe souŵis à des ĐoŶditioŶs tƌğs stƌiĐtes. 
  
Ce principe souvent appelé autonomie de la volonté des héritiers est ancré dans le raisonnement 
juridique depuis la révolution et a été mis en pratique en 1804 avec la promulgation du code 
civil. 
  
Comme conséquence à ce principe, l’artiĐle ϭϭ3Ϭ du Đode Đivil interdisait  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001R0044:FR:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32001R0044:FR:NOT
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E9AA377A983D72C4104C0BD03A473539.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006436242&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20110604
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les pactes sur succession future et ce pour préserver la liberté des héritiers.  
« Les choses futures peuvent être l'objet d'une obligation. 
On ne peut cependant renoncer à une succession non ouverte, ni faire aucune stipulation sur une 
pareille succession, même avec le consentement de celui de la succession duquel il s'agit, que 
dans les conditions prévues par la loi ».  
  
Cet article  a été abrogé par  Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2c car il faisait 
double emploi avec l'article 722  du CC 
  
  L'article 722 du code civil  a été maintenu et dispose aussi  
"Les conventions qui ont pour objet de créer des droits ou de renoncer à des droits sur tout ou partie 
d'une succession non encore ouverte ou d'un bien en dépendant ne produisent effet que dans les cas 
où elles sont autorisées par la loi. " 

Malgré ces interdictions strictes, depuis 1804 il existe des exceptions à cette interdiction reconnues 
par la loi : 

-L’iŶstitutioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle : appelée aussi donation de biens à venir, insérée dans leur contrat de 
ŵaƌiage, elle peƌŵet auǆ Ġpouǆ d’oƌgaŶiseƌ le soƌt de leuƌs ďieŶs eŶ Đas de dĠĐğs de l’uŶ d’eŶtƌe euǆ, 

-La donation-partage transgénérationnelle : est un acte permettant de transmettre et de répartir 
tout ou partie de sa succession de son vivant, au départ pour certains membres de la famille puis a 
ĠtĠ ĠteŶdu à d’autƌes paƌ la suite.   

-La clause commerciale : peƌŵet auǆ Ġpouǆ d’iŶtƌoduiƌe daŶs leuƌ ĐoŶtƌat de mariage une clause 
pƌĠvoǇaŶt Ƌu’au dĠĐğs de l’uŶ d’euǆ, le suƌvivaŶt auƌa la faĐultĠ de pƌĠleveƌ des ďieŶs de la 
suĐĐessioŶ du pƌĠŵouƌaŶt. Suƌtout, elle peƌŵet à l’Ġpouǆ suƌvivaŶt de ĐoŶseƌveƌ l’eǆploitatioŶ ou le 
foŶds de ĐoŵŵeƌĐe ŵġŵe s’il Ŷe fait pas partie de la communauté. 

Paƌ la suite, d’autƌes eǆĐeptioŶs oŶt vu le jouƌ : 

-La ƌeŶoŶĐiatioŶ aŶtiĐipĠe à l’aĐtioŶ eŶ ƌĠduĐtioŶ est un pacte sur succession future 
exceptionnellement autorisé. 

-Les libéralités graduelles et résiduelles qui consistent à transmettre un bien à deux ayants droit 
suĐĐessifs eŶ deuǆ teŵps, soŶt des paĐtes suƌ suĐĐessioŶ autoƌisĠs paƌ la loi eŶ Đe Ƌu’elles poƌteŶt 
sur des transmissions qui restent éventuelles. 

-Le mandat à effet posthume qui il est vrai, au stade la formation du coŶtƌat, Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠ 
comme un pacte mais qui le devient dès lors que le mandataire accepte sa mission. 
  
  
Oƌ, pouƌ la doĐtƌiŶe et les pƌatiĐieŶs la ĐoŶstitutioŶ d’uŶ tƌust peut ĐoŶtƌeveŶiƌ à Đette ƌğgle 
d’oƌdƌe puďliĐ. 
  
Cet article est interprété strictement par la cour de cassation. 

Cour de Cassation, Chambre civile, du 11 janvier 1933, 

  

« Toute stipulation ayant pour objet d'attribuer un droit privatif sur tout ou partie d'une 
succession non ouverte constitue un pacte sur succession future prohibé par la loi, encore que 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5BB4A9FAC705588FA76EF7C253BE86D1.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000032004939&idArticle=LEGIARTI000032006591&dateTexte=20170826&categorieLien=id#LEGIARTI000032006591
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006430718&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20110710&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000006953065&fastReqId=1403832814&fastPos=44
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celui de la succession duquel il s'agit y ait consenti. Cette prohibition est formelle et d'ordre 
public et ne comporte d'autres dérogations que celles qui sont limitativement déterminées par la 
loi. Dès lors, doit être considérée comme tombant sous le coup de cette prohibition la clause 
d'un contrat de mariage établissant entre les époux le régime de la séparation de biens, qui 
permet à l'époux survivant de prendre, dans la succession du prémourant, les droits sociaux 
appartenant à celui-ci dans un établissement commercial, contre versement de leur valeur à ses 
héritiers. Une telle clause, nulle de plein droit et, par suite, dépourvue de toute existence légale, 
est réputée n'avoir point été consentie, et il ne peut, en conséquence, en être fait état à quelque 
titre que ce soit ». 

Les tƌusts ĠtƌaŶgeƌs Ŷ’oŶt, au suƌplus, pas de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe lĠgale eŶ dƌoit fƌaŶçais du ŵoiŶs 
pour les justiciables soumis au droit civil ([1][1]) 

Cependant, certains actes juridiques sont néanmoins possibles. 

AiŶsi, il est possiďle de ĐoŶveŶiƌ de doŶatioŶs Ƌui vieŶdƌoŶt eŶ ƌĠduĐtioŶ d’uŶe suĐĐessioŶ à 
venir (articles 894 et s. du Code civilͿ. La doŶatioŶ est uŶ aĐte eŶtƌe vifs et Ŷ’a doŶĐ pas pouƌ 
objet une succession non encore ouverte. 

Mais il est également possible de disposer à cause de mort : le testaŵeŶt le peƌŵet. C’est uŶ 
acte par lequel on va disposer de tout ou partie de son patrimoine, mais il ne devient définitif 
Ƌu’au jouƌ du dĠĐğs du testateuƌ Đaƌ le testament est un acte librement révocable par celui qui le 
fait (article 967 et s. du Code civil). 

AiŶsi, l’aƌtiĐle ϭϯϵϬ du Code Đivil valide la Đlause ĐoŵŵeƌĐiale. Cette Đlause, daŶs les ĐoŶveŶtioŶs 
entre époux, prévoit que le conjoint survivant prendra dans la succession du prémourant un bien 
qui lui appartient personnellement, ce bien étant souvent un fonds de commerce lorsque les 
époux sont des commerçants. De même, la loi valide le pacte de renonciation aux droits 
successoraux réciproques entre époux dans le régime de la séparation de corps par 
consentement mutuel : chacun des époux peut renoncer aux droits auxquels il pourrait 
pƌĠteŶdƌe daŶs la suĐĐessioŶ de l’autƌe (article 301 du Code civil). 

En outre, la loi valide les libéralités à la deuxième gĠŶĠƌatioŶ. C’est-à-dire de libéralités 
graduelles et résiduelles. Dans ces hypothèses, le donateur (ou le testateur) va pouvoir disposer 
deux fois successivement du même bien : il va d’aďoƌd ĐĠdeƌ des ďieŶs au gƌatifiĠ eŶ ϭğƌe ligŶe, 
généralement son enfant, puis son enfant est chargé de laisser les biens à transmettre à son 
décès à un second gratifié qui aura été lui-même désigné par le donateur (ou le testateur), 
souvent le petit enfant. 

En cas de libéralité graduelle, le premier gratifié doit conserver le bien de son vivant et a la 
Đhaƌge de sa ĐoŶseƌvatioŶ, taŶdis Ƌu’eŶ Đas de liďĠƌalitĠ ƌĠsiduelle, le pƌeŵieƌ gƌatifiĠ pouƌƌa 
disposeƌ du ďieŶ de soŶ vivaŶt, le seĐoŶd gƌatifiĠ Ŷ’aǇaŶt voĐatioŶ Ƌu’au ƌeliƋuat, Đ’est-à-dire au  
ƌeste, s’il Ǉ a lieu. 

Depuis la loi du 23 juin 2006 portant réforme du droit des successions et des libéralités, les 
héritiers peuvent renoncer par anticipation à agir en réduction contre une personne déterminée. 
Ce pacte, énoncé aux articles 929 et suivants du Code civil, porte atteinte à la prohibition des 
pactes sur succession future, mais aussi à la réserve héréditaire.   

S’il est toujouƌs iŶteƌdit de ƌeŶoŶĐeƌ à sa ƌĠseƌve, eŶ ƌevaŶĐhe, il est possiďle de ƌeŶoŶĐeƌ paƌ 
avance à la sanction des atteintes à la réserve. (Il convient de ƌappeleƌ Ƌue loƌsƋu’uŶe peƌsoŶŶe  
consent des libéralités en présence de réservataires, ces dernières ne doivent pas empiéter sur la 
réserve des héritiers à peine de réduction). 

AutƌeŵeŶt dit, depuis le ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϬϳ, date d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de la loi, il est possible à un 
suĐĐessiďle ƌĠseƌvataiƌe de ƌeŶoŶĐeƌ paƌ avaŶĐe à agiƌ eŶ ƌĠduĐtioŶ eŶ Đas d’atteiŶte à sa 
ƌĠseƌve, ŵais ŶĠĐessaiƌeŵeŶt au pƌofit d’uŶe peƌsoŶŶe dĠteƌŵiŶĠe. 
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Mais ce genre de pacte est dangereux car renoncer par avance à agir en cas d’atteiŶte à sa paƌt 
de ƌĠseƌve ƌevieŶt à ƌeŶoŶĐeƌ à toute voĐatioŶ suĐĐessoƌale. C’est pouƌƋuoi le foƌŵalisŵe de Đe 
pacte est renforcé : la renonciation doit être faite en la forme authentique devant deux notaires. 

En cas présence de trust successoral, la Couƌ de ĐassatioŶ appliƋue les ƌğgles fƌaŶçaises d’oƌdƌe 
public. 

  
La Cour de cassation applique donc les principes du droit français de successions. 

a) La réserve se calcule, dans les successions internationales, sur chaque masse de biens 

soumise à une loi différente. 

  
Cour de cassation chambre civile 1 4 décembre 1990N° 89-11352 

  

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir, en prévoyant la répartition du prix de vente 
du château selon les règles de la réserve et de la quotité disponible, calculé la réserve des 
consorts A... à partir du seul bien immobilier situé en France, alors, selon le moyen, d'une part, 
que la réserve doit se calculer sur l'ensemble des masses héréditaires en présence quand un tel 
mode de calcul permet de respecter cumulativement chacune des lois impliquées dans le 
règlement de la succession et qu'en autorisant les consorts A... à prélever la réserve sur le seul 
actif situé en France au lieu de rechercher, comme elle y était invitée, la valeur des biens de cette 
succession y compris le trust établi par l'épouse prédécédée de R. H. A... au profit de celui-ci, la 
cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 3 du Code civil ; alors, d'autre 
part, qu'en refusant, au sujet de la détermination de la réserve des consorts A..., de se prononcer 
sur la consistance de l'actif sis aux USA, la juridiction du second degré a violé les articles 49 du 
nouveau Code de procédure civile et 3 du Code civil ; 

Mais attendu que la réserve se calculant, dans les successions internationales, sur chaque masse 
de biens soumise à une loi différente, les héritiers réservataires peuvent retenir toute la réserve 
que leur donne la loi française de la situation des immeubles ; que la cour d'appel n'avait donc 
pas à procéder aux recherches qu'il lui est reproché d'avoir omises ; d'où il suit que le moyen 
n'est fondé en aucune de ses deux branches ; 

b) Le constituant d un trust réalise une donation indirecte 

  
Cour de cassation chambre civile 1 20 février 1996N° 93-19855 

  
La constitution d'un trust par lequel le constituant se dépouille d'un capital pour en recevoir les 
revenus sa vie durant, tout en chargeant le trustee de le remettre, au jour de sa mort, aux 
bénéficiaires désignés par lui à cette date, réalise une donation indirecte qui, ayant pris effet au 
moment du décès du donateur par la réunion de tous ses éléments, prend date à ce jour. 
Il s'ensuit que les dispositions de l'article 926 du Code civil ne sont pas applicables à la réduction 
de cette libéralité. 
  

Cour de cassation chambre commerciale 15 mai 2007 N° 05-18268 
  
Justifie légalement sa décision au regard de l'article 784 du code général des impôts, la cour 
d'appel qui, ayant relevé que le constituant d'un trust s'était défait irrévocablement de la 
propriété des biens portés par le trustee pour le compte des bénéficiaires désignés, lesquels 
avaient acquis cette propriété à la clôture du trust provoquée par le décès du constituant, en 
déduit qu'est caractérisée une mutation à titre gratuit ayant pris effet au jour du décès du 
constituant et non à celui de la constitution du trust. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007025600&fastReqId=1962089187&fastPos=126&oldAction=rechExpJuriJudi
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007035382&fastReqId=1962089187&fastPos=108&oldAction=rechExpJuriJudi
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000017829748&fastReqId=1962089187&fastPos=26&oldAction=rechExpJuriJudi
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c) Un juge des tutelles doit déterminer les droits et obligations du trust à l'égard du mineur. 

  
Cour de cassation chambre civile 1 17 décembre 1996 N° 93-20254 

  
Selon les articles 1 et 2 de la convention de La Haye du 5 octobre 1961, les autorités judiciaires 
de l'Etat de la résidence habituelle du mineur sont, sous réserve notamment de l'article 3, 
compétentes pour prendre les mesures prévues par leur loi interne tendant à la protection de sa 
personne et de ses biens, d'après l'article 3, un rapport d'autorité résultant de plein droit de la loi 
interne de l'Etat dont le mineur est ressortissant doit être reconnu, et l'article 8 de la Convention 
prévoit, encore, que nonobstant l'article 3, les autorités de la résidence habituelle du mineur 
peuvent prendre toute mesure de protection pour autant que le mineur est menacé d'un danger 
sérieux dans sa personne ou dans ses biens. Dès lors qu'un mineur possède plusieurs nationalités 
étrangères et réside habituellement en France et qu'il n'est établi ni même allégué l'existence 
d'un rapport légal d'autorité, différent du régime résultant de la loi française déclarée applicable 
par une ordonnance du juge des tutelles qui ne fait plus l'objet de recours, la protection du 
mineur est soumise à la loi française de sa résidence, sa nationalité étrangère étant indifférente. 
Ne fait qu'user des pouvoirs qu'il tient de cette Convention et de la loi le juge des tutelles qui 
confie à un expert la mission de dresser l'inventaire des biens, droits et intérêts du mineur dans 
la succession de son père et dans le trust constitué par ce dernier, de déterminer les droits et 
obligations du trust à l'égard du mineur, et de rechercher, notamment, la valeur de la part du 
trust qui sert de référence à la fixation des droits de celui-ci, ces investigations étant des mesures 
d'instruction qui, par-delà l'inventaire prévu aux articles 451 et 461 du Code civil et auquel elles 
concourent, sont destinées à établir avec exactitude l'étendue et le montant des droits du 
mineur dans le capital et les revenus du trust représentant l'essentiel des biens à protéger du fait 
de la réduction volontaire et arbitraire des versements par les trustees. 
  

d) Le juge français doit rechercher si le trust étrange  porte atteinte à des règles d’ordre puďliĐ 

  
Cour de cassation chambre civile 1 29 mai 2001 N° 99-16813 

  
Marie-Louise X... est décédée à Paris, le 4 novembre 1965, en laissant à sa succession d'une part 
Sylvia et Diana Y..., ses petites-filles venant en représentation de leur père Christian Y..., 
prédécédé, et Charles Y..., son second fils ; qu'en 1953, elle avait constitué un trust de droit 
américain chargeant une banque de gérer les actions qu'elle lui remettait, à charge après son 
décès, de verser le capital à ses petits-enfants ; que, par un avenant de septembre 1962, elle en a 
réduit le bénéfice aux seuls enfants de son fils Charles, à l'exception de l'un d'eux, Jérôme, puis, 
en décembre 1962 et avril 1964, elle a consenti à son fils Charles plusieurs donations 
préciputaires et par testament du 9 octobre 1963, lui a légué la quotité disponible ; qu'en août 
1981, Mmes Diana et Sylvia Y... ont demandé le partage de la succession et la réduction des 
libéralités ; que l'arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation (1re Chambre civile, 20 février 
1996, B. n° 93) a dit que les donations consenties à Charles Y... devaient s'imputer sur la quotité 
disponible avant les libéralités résultant du trust lesquelles devront être réduites avant les 
donations, dit que l'indemnité de réduction devra être évaluée en fonction de la valeur, à la date 
du partage, des titres constituant le capital du trust à la date du décès, eu égard à la fraction de 
ce capital excédant la quotité disponible à cette dernière date ; 
  
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que l'indemnité de réduction devra être 
évaluée en fonction de la valeur, à la date du partage, des titres constituant le capital du trust à 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007037370&fastReqId=1962089187&fastPos=103&oldAction=rechExpJuriJudi
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007045088&fastReqId=1962089187&fastPos=76&oldAction=rechExpJuriJudi
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la date du décès, eu égard à la fraction de ce capital excédant la quotité disponible à cette 
dernière date, l'arrêt rendu le 7 avril 1999, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, 
en conséquence, quant à ce, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour. 
  

Cour de cassation chambre civile 1 7 décembre 2005 N° 02-15418 
  
3° Doit être cassé pour manque de base légale l'arrêt qui " rejette en l'état " la demande d'un 
héritier réservataire fondée sur le droit de prélèvement relative à un trust constitué par le de 
cujus sur des biens aux îles Caïmans, sans rechercher si, selon la loi applicable à la succession 
mobilière dont dépendait le trust et compte tenu de la nature juridique de ce trust, la stipulation 
contractuelle qui lui était applicable ne portait pas atteinte à sa réserve. 
  

e) Un trust étranger non contraire à l ordre public français est valide 

  
Cour de cassation chambre civile 1 24 mai 2007 N° 05-15445 

  

Attendu que Djafar X..., industriel iranien, est décédé le 23 mars 1983 à Neuilly-sur-Seine, en 
laissant pour lui succéder Mme Fatameh Y..., son épouse avec laquelle il était marié sous le 
régime légal iranien de la séparation des biens, et Mmes Yassaman Zarah X..., Nastaram X... 
épouse Z..., Elahe X... et A... X... épouse B..., ses quatre filles ; qu'il dépendait de la succession 
deux appartements et un studio avec caves situés 35 A quai de Grenelle à Paris, le droit au bail 
sur deux parkings et divers meubles, ainsi qu'un trust constitué le 8 septembre 1979 par Djafar 
X..., à l'approche de la révolution iranienne, par transfert d'avoirs auprès de la société Pictet Bank 
and Trust limited, société soumise aux lois du Commonwealth des Bahamas et située à Nassau 
(Ile de la Providence) ; qu'un arrêt du 25 janvier 2000, statuant sur les difficultés nées du 
règlement de la succession, a confirmé un jugement du 4 juin 1998 ayant ordonné 

Attendu, d'abord, que la cour d'appel, analysant une lettre de Djafar X... et les statuts du trust, a 
estimé souverainement que Djafar X... avait institué son épouse légataire de l'usufruit des avoirs 
du trust, avec toute faculté d'en jouir ou d'en attribuer les revenus, et a décidé à bon droit qu'un 
tels legs, non contraire à la loi française sur les successions, n'excédait pas la quotité disponible, 
telle que fixée à l'article 1094-1 du code civil, de sorte qu'elle n'a pas méconnu les règles relatives 
à la réserve héréditaire ; 

  

LE CONTRAT DE FIDUCIE 
  
  
La fiducie du droit français, créée en 2007et inspirée des trusts, se distingue, en effet, 
fondamentalement de ceux-Đi paƌ le fait Ƌu’il s’agit, eŶ pƌiŶĐipe, d’uŶ ĐoŶtƌat, aĐĐeptĠ paƌ le 
ďĠŶĠfiĐiaiƌe et paƌ l’iŶteƌdiĐtioŶ, Ƌui est d’oƌdƌe puďliĐ, des ĐoŶtƌats de fiduĐie pƌoĐĠdaŶt d’uŶe 
intention libérale au profit du bénéficiaire 

  
(Article 2011 et suivants  du code civil). 

  
Le dossier législatif sur le contrat de fiducie 

  
  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007048944&fastReqId=1962089187&fastPos=39&oldAction=rechExpJuriJudi
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007528688&fastReqId=1962089187&fastPos=25&oldAction=rechExpJuriJudi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fiducie
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445338&dateTexte=20110623
http://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl04-178.html
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LE TRUST EN DROIT FISCAL 
  
Pour autant, les trusts existent, détiennent des biens et versent des revenus et le droit fiscal 
français ne pouvait donc pas ne pas en tenir compte. 
  
Le lĠgislateuƌ fisĐal s’est doŶĐ saisi à plusieuƌs ƌepƌises de la ƋuestioŶ. 
  
Outre des dispositioŶs de poƌtĠe gĠŶĠƌale visaŶt toute foƌŵe d’eŶtitĠ et ŶotaŵŵeŶt les tƌusts : 
  

-     La ƌğgle d’iŵpositioŶ eŶ tƌaŶspaƌeŶĐe de ďĠŶĠfiĐes de ĐeƌtaiŶes eŶtitĠs souŵise à uŶ ƌĠgiŵe 
fisĐal pƌivilĠgiĠ figuƌaŶt à l’aƌtiĐle ϭϮϯ ďis du Đode gĠŶĠƌal des iŵpôts. 

  
-     La ƌğgle Đoŵpaƌaďle s’agissaŶt des  eŶtƌepƌises figuƌaŶt à l’aƌtiĐle ϮϬϵ B. 
  
-     L’aƌtiĐle Ϯϯϴ ďis-0 I qui concerne la fiscalité des entreprises et prévoit, sous certaines conditions, 

d’iŶtĠgƌeƌ daŶs le ƌĠsultat iŵposaďle les ƌĠsultats pƌoveŶaŶt de la gestion ou de la disposition 
d’aĐtifs tƌaŶsfĠƌĠs hoƌs de FƌaŶĐe et ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ plaĐĠs daŶs uŶ tƌust. 

  
-     L’aƌtiĐle ϭϮϬ Ƌui Ƌualifie de ƌeveŶus de Đapitauǆ ŵoďilieƌs de souƌĐe ĠtƌaŶgğƌe les « pƌoduits des " 

trusts " quelle que soit la consistance des biens composant ces trusts ». 
  
Ces dispositioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt doŶĐ l’iŵpositioŶ des ƌeveŶus ou des ďĠŶĠfiĐes. 
  
 EŶ ƌevaŶĐhe, il Ŷ’eǆiste pas de dispositioŶ lĠgislative spĠĐifiƋue s’agissaŶt de l’iŵpositioŶ de la 
propriété en dehors de la taxe de 3 %. 
  
PouƌtaŶt, Đ’est ŶotaŵŵeŶt à Đet Ġgaƌd Ƌue l’eǆisteŶĐe des tƌusts, doŶt le pƌopƌe est justeŵeŶt 
de ne pas rentrer dans nos catégories juridiques en matière de droit de propriété, crée une 
difficulté pour notre droit fiscal qui taxe la détention (au titƌe de l’iŵpôt de solidaƌitĠ suƌ la 
fortune) et le transfert (au titre des droits de mutation à titre gratuit) de la propriété. 
  
JusƋu’à pƌĠseŶt, l’adŵiŶistƌatioŶ a ĐheƌĐhĠ à ƌĠsoudƌe Đette diffiĐultĠ de ŵaŶiğƌe pƌagŵatiƋue 
en recherchant, sous le contrôle du juge, dans quelle mesure des opérations faisant intervenir un 
trust pouvaient être considérées comme des opérations taxables au regard des catégories 
traditionnelles de notre droit. 
  
La loi Ŷouvelle vise, d’uŶe paƌt, à ĐoŶfoƌteƌ les solutioŶs aiŶsi dĠgagĠes s’agissaŶt de Đe Ƌue l’oŶ 
peut appeleƌ les Đas « siŵples » où la pƌĠseŶĐe du tƌust Ŷe fait pas oďstaĐle à l’appliĐatioŶ des 
ƌğgles aĐtuelles de Ŷotƌe dƌoit fisĐal et, d’autƌe paƌt et suƌtout, à tƌaiteƌ les Đas plus Đoŵpleǆes 
par la création de régimes d’iŵpositioŶ spĠĐifiƋues au titƌe de la dĠteŶtioŶ et de la tƌaŶsŵissioŶ 
des patrimoines placés dans des trusts. 
  
Une tribune spécifique étudie ces questions 
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[1][1] ;ϭͿ La FƌaŶĐe a sigŶĠ ŵais Ŷ’a pas ƌatifiĠ la ĐoŶveŶtioŶ de La HaǇe du ϭeƌ juillet ϭϵϴ5 ƌelative à 
la loi applicable au trust et à sa reconnaissance. 
  
 


